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No. 48.] BILL. [1869

Acte concernant la Comçagnie du Pont International.

CONSIDERANT qu'un acte a été passé par la législature de la ci-
devant province du Canada, en la vingtième année du règne de Sa

Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la Compagnie du Pont Interna-
tional; et considérant que différents autres actes ont de temps à autre

5 été passés dans le but de l'amender; et considérant que la Compagnie
du Pont International, a, par sa pétition, représenté qu'elle~a fait faire
des explorations pour déterminer le site du pont et qu'elle a fait des
contrats pour sa constructione -Mais que vu la faillite de l'entrepreneur
il est nécessaire qu'elle adopte d'autres changements pour le faire cons-

10 truire ; et de plus qu'elle est d'opinion qu'il pourra être nécessaire d'en
changer le site et de faire d'autres modifications; et qu'en outre, afin de
permettre à la compagnie et à une compagnie incorporée sous l'opéra-
tion des lois de l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amé-
rique, de se procurer les deniers nécessaires à la construction de

15 travaux aussi considérables, il est expédient que les pétitionnaires et
l'autre corporation ci-haut désignée soient autorisés à se fusionner en
une seule compagnie au moyen de la consolidation de leurs capitaux et
de leurs priviléges ; et que les pétitionnaires ont, en conséquence,
demandé la passation d'un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour

20 le commencement et l'achèvement du pont et des travaux,-et de per.
mettre à la compagnie de changer le site choisi, et de se fusionner avec
telle autre compagnie comme ci-dessus, avec pouvoir à la compagnie
fusionnéé de consentir des hypothèques dans-le but de construire et
achèver'le pont; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux con-

25 clusions de la pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Le délai fixé pour commencer et achever le Pont International est
prolongé au premier jour d'octobre 1S72, et au premier jour d'octobre

30 1876, respectivement.

2. Il seraloisible à la compagnie du pont international de faire toutes
nouvelles explorations qu'elle jugera à propos dans le but de fixer le
site de son pont, et de changer ou modifier de temps à autre ce site, si,
à son jugement, elle le croit nécessaire; mais dans tous les cas, avant

35 de commencer les travaux à ce nouveau site, les avis requis par les
statuts relatifs à la compagnie, avant le commencement des travaux,
devront être donnés par rapport au nouveau site, et le fait de donner
ces avl et d'accomplir les actes requis par les dits statuts ne sera pas,
au cas où la compagnie jugerait à propos. de changer tel site, réputé

40 mettre un terme aux pouvoirs de la compagnie à cet égard.

3. Il sera loisible à la compagnie de se fusionner avec toute autre
compagnie incorporée ou qui pourra l'être sous l'opération des lois de
l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, pour atteindre le
même but, et d'exécuter tous contrats et arrangements avec cette com-

45 pagnie jugés nécessaires pour opérer telle fusion



4. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et conlsolider
ses capitaux, biens et priviléges avec ses capitaux, biens et
priviléges de toute corporation actuellement en existence sous
l'opération des lois de l'Etat de New-York susdit, . ou qui sera
à l'avenir incorporée en vertu de ceslois, aux fins de construire 5
et maintenir un pont sur la rivière Niagara, au village ou
près du village de Fort IErié, dans le, comté de Welland, jusqu a un
point quelconque dans ou près la' cité dé Buffalo, dans le dit Etät de
New-York, laquelle compagnie sera en vertu des lois de l'Etat de New-
York autorisée à devenir partie à telle fusion ou consolidation d'accord 1c
avec les conaitioes'et stipulations éi-dessous presciites.

5. Les directeurs de la compagnie du Pont International et de toute
corporation désirant se fusionner ou consolider comme il est dit ci-haut,
pourront exécuter une commune convention en double sous les sceaux
de corporation de chacune des corporations, en vue de la fusion et con- 15
solidation des dites corporations, en prescrivant les termes et conditions,
le mode d'après lequel elle sera mise à effet, le nom de la nouvelle
corporation, le nombre et les ioms de ses directeurs et autres officiers,
et quels seront ses premiers directeurs et officiers et leurs domiciles, le
nombre d'actions du fonds social, le montant ou la valeur au pair de 20
chaque action, et la minière de convertir le fonds social de chacune des'
corporations en celui de la nouvelle corporation, et comment, quand et
pour quel terme les directeurs et autres officiers de la nouvelle corpora-
tion seront élus, et quand auront lieu les élections, ainsi que tous autres
détails qu'ils croiront nécessaires peur parfairé la nouvelle organisation 25
et la fusion et consolidation des corp'orations. et leur administration sub-
séquente.

6. Cette convention sera soumise.aux actionnaires de chacune de ces
co-porations à une ass'emblée tenue séparént aui fins 'di' la prendre
en considération'; avis' des"temps' et" liéu de ces aisemblées et de leur 30
objet sera elonné par annonce' écrite' ou imprimée, adrésséë à Ichacune
des personnes au nom desquelles, lors de~tel '&vis, le"fonds 'social" de-la
corporation'sera inscrit sur ses livres, et remise 1 'ces persorines:respec-
tivement, ou à elles transmise à leur bureaude joste dont l'adresse sera
connue des secrétaires des corporations, ainsi que par -avis général 35
publié dans un journal quotidien de la cité 'le' Tor.oito et de la cité de
Buffalo, une fois par semaine pendant deux semaines dconsécutives. 'A
ces assemblées des actionnaires, la dite convention sera prise en consi-
dération, et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la vota-
tion au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, et 40
ce vote sera donné personnellement ou par procureur ; et si les trois
quarts des votes de ces corporations sont favorables à l'adop-
tion de la convention, alors le fait en sera certifié sur chacun
des doubles susdits par le secrétaire de chacune des corporations sous
leurs sceaux de corporation; et si la convention est ainsi "adoptée aux 45
assemblées respectives des actionnaires de chacune des corporations,
l'un des doubles de la convention' ainsi adoptée et des cërtificats y
inscrits sera déposéeau bureau du secrétaire d'Etat pour la Puissance
du Canada, et l'autre au bureau du secrétairie-d'Etat de l'Etat de Ne*-
York; et cette convention sera dèsIlors réputée être la convention et 50
l'acte de fusion de la compagnie du Pont International et de telle autre
corporation; et toute copie de la;'convé'ntion'aiisi déposée et'des certi-
ficats y inscrits, certifiée 'par qui"de'dròit, fera foi de l'existeice de'la
nouvelle corporation.

7. Après avoir fait et parfait:la dite conveition 'et -'acte de- fusio%55
proscrit par la section précédéùte, 'etaprès depôt:de ;la~onveitienttel
qu'indiqué dans la même section, les diverses- corporations,'parties à'i
c:nvention, seront réputées~'fusionnées -et- ne former qu'une sëulstý



méma corporation sous le nom désigné dans la convention; elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits; pouvoirs etf immunités
et seront assujéties à fous les devoirs etifcapacitésattaõhés à ch¥ïcune
des corporations ainsi fusionnées, saut tel-que prescrit par le présent

5 acte.

S. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté comme il
est* dit ci-haut, toutes les- piopriétés immobilières'iiobilièrés et mixtés,
et tous les droits et intérêts s'y rattachant; toutes actiöris;Notisciiptioh's
et autres dettes dues à tous titres et autres choses en action appartenant

10 à ces corporations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin d'autro acte ou
titre ; pourvu, cerendant, que tous les droits des créanciers et tous les pri-
viléges sur les propriétés de l'une ou l'autre des corporations ne seront
pas modifiés par telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de

15 l'une ou l'autre des e->rporations passeront à la nouvelle corporation et
pourront être recouvrées d'elle au même degré que si -ces dettes ou
obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu, aussi que nulle
action ou procédure, en loi ou en équité, intentée par ou contre les
corporations ainsi fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne sera

20 périmée ou modifiée par telle fusion ; mais en vue de telle action ou
procédure, la corporation pourra être réputée encore en existence, ou
bien la nouvelle corporation pourra y être substituée dans telle action
ou procédure.

9. Le fonds social d3 la nouvelle corporation constituera une pro-
25 priété mobilière, et nul actionnaire ne sera tenu au paiement d'aucune

dette ou obligation due par la corporation sauf tel que prescrit dans la
section suivante.

10. Tous les actionnaires de la nouvelle corporation sercnt séparé-
ment et individuellement responsables envers les créanciers de la corpo-

30 ration jusqu'à concurrence d'un montant égal à celui du fonds social
par eux possédé respectivement, jusqu'à ce que la. toralité du fonds
social ait été versée ; tous les paiements à compte du fonds social des
compagnies ainsi fusionnées seront, pour les fins de la présente section,
réputés des paiements à compte du capital social de la nouvelle corpo-

35 ration ; si les directeurs de la nouvello corporation contractent des
dettes pour la corporation, lesquelles, avec celles assumées par elle en
vertu de l'acte de fusion, excéderont en une seule et même fois le
montant de son fonds social, ils seront, en premier lieu, personnellement
responsables de cet excédant, et les actionnaires seront, en second lieu,

40 personnellement responsables de cet excédant dans la proportion de
leurs actions respectives. •

Il. La nouvelle corporation aura le 1 uvoir d'emprunter de temps à
autre les sommes d'argentqi pourront être nécessaires à la' construc-
tion et achèvement de son pont, et à l'acquisition des immeubles néces-

45 ires pour le site et les abords du pont, et d'hypothéquer ses propriétés
pour en garantir le paiemeint ; mais le principaj de la dette hypothé-
caire de la corporation .ne devra jamais excéder là somme de un million
de piastres.

12. A toutes les assemblées des actionnaires de la compagnie du
50 Pont International, ou das actionnaires de la nouvelle corporation,

chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque action par lui pos-
sédée, et de voter en personne ou par procureur, et les directeurs de la
compagnie -pourront aussi aux assemblées. du bureau voter par pro-
cureurs, la procuration devant être·entre les mains d'un autre directeur.
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13. Tous les droits et les pouvoirs de toute nature actuellement
possédés par la corporation mentionnée dans le titre du présent acte,
ou qui lui ont été ci-devant conférés, ou qui lui sont conférés par le
présent acte, seront, avenant telle fusion, exercés et possédés par la
nouvelle corporation, et tous les statuts relatifs à la compagnie du Pont 5
International s'appliqueront à la nouvelle corporation, à toutes fins et
intentions queleonques, sauf en tant qu'ils pour-aient être modifiés par
le présent acte, ou incompatibles avec le présent acte ou quelques-unes
des dispositions y énoncées.


